

Mai 2026
Modèle (tutorat)

Avenant au contrat de travail du médecin du travail 

exerçant dans un Service de Prévention et de santé au travail 

interentreprises
Entre les soussignés :

Le Service de prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) …
 désigné ci-après et représenté par M… intervenant en qualité de …
N° Siret : …

Code APE : …

Siège social : … 


 d’une part,

Et le Dr < > (3)

Né le …à…

De nationalité française / de nationalité…, titulaire du titre de travail n°…. 

Immatriculé à la Sécurité Sociale sous le n° …

Inscrit à l’Ordre Départemental des médecins du... sous le n° ... 
Et demeurant …

d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Le présent avenant au contrat de travail du Dr X (tuteur) s’inscrit dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur et de la Convention Collective des Services de prévention et de santé au travail interentreprises. 

Article 1 – Objet du contrat

Le Dr X (tuteur) s’engage à assurer une mission de tutorat au bénéfice du Dr Y, collaborateur médecin, (mentionner, le cas échéant, les autres collaborateurs médecins concernés) lequel (lesquels) suit (suivent) une formation en vue de l’obtention de la qualification en médecine du travail.
Dans ce cadre, le SPSTI s’engage, le cas échéant, à former le Dr X pour exercer cette mission et à lui donner les moyens nécessaires à sa réalisation.

Le contenu de la mission doit répondre aux objectifs du programme d’enseignement défini par l’Université…, programme annexé au présent avenant. Il fait l’objet de protocoles élaborés par le tuteur au regard des compétences et de l’expérience du collaborateur médecin, conformément à la réglementation en vigueur.
Article 2 – Durée de la mission

Le Dr X exercera la mission de tutorat jusqu’à la fin de la formation du Dr Y.

(prévoir une disposition organisant la poursuite du tutorat en cas d’absence du Dr X)

Article 3 – Rémunération

Conformément à l’article 22-1 de la Convention collective nationale des SPSTI, en contrepartie de l’exécution de cette mission, le Dr X percevra une rémunération de …………….

Article 4 – Dispositions finales

Le contrat de travail initial et les avenants signés par les parties sont maintenus dans toutes leurs dispositions non contraires au présent avenant. 

Fait en deux exemplaires à …………………… , le ……………...

Le Service :
Le Docteur : 

« Lu et approuvé »                                                                  « Lu et approuvé »

M. .........................................
M..........................................................

(signature)
(signature)
� Nom du SPSTI. 





